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(54) Dispositif de signalisation du déclenchement d’un appareil de protection électrique et
appareil de protection électrique le comportant

(57) La présente invention concerne un dispositif de
signalisation du déclenchement d'un appareil de protec-
tion électrique tel un disjoncteur D logé dans un boîtier
isolant B renfermant une paire de contacts fixe (1) et
mobile (2), ledit contact mobile (2) pouvant être actionné
soit manuellement par une manette (3) reliée mécani-
quement à un dispositif de support (5) du contact mobile
(2), soit automatiquement par l'intermédiaire d'un mé-
canisme M comportant un équipage mobile E compre-
nant le dispositif de support (5) du contact mobile précité
(2) monté à rotation entre les deux positions précitées
et relié à la manette (3) par un moyen de transmission
de manière à former entre le dispositif (5) et la manette
(3) une liaison mécanique brisable, un moyen de dé-
clenchement (9) commandé par un déclencheur T pour
provoquer, en cas de défaut électrique, la rupture de la
liaison mécanique précitée entraînant la séparation des
contacts (1,2), indépendamment de la manette (3), et
un moyen de signalisation S de l'état déclenché du dis-
joncteur D. Ce dispositif est caractérisé en ce que l'équi-
page mobile précité E présente un profil différent en
fonction de la vitesse d'ouverture des contacts (1,2),
cette vitesse étant différente selon qu'il s'agit d'une
ouverture manuelle, ou d'une ouverture suite à un dé-
faut électrique, ce profil étant tel que ledit équipage E
actionne un moyen de signalisation S seulement lors
d'une ouverture des contacts (1,2) suite à un défaut.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de signalisation du déclenchement d'un appareil de pro-
tection électrique tel un disjoncteur logé dans un boîtier
isolant renfermant une paire de contacts fixe et mobile,
ledit contact mobile pouvant être actionné soit manuel-
lement par une manette reliée mécaniquement à un dis-
positif de support du contact mobile, ladite manette
étant montée à pivotement entre une position de ferme-
ture et une position d'ouverture des contacts, et rappe-
lée en position d'ouverture par un ressort de manette,
soit automatiquement par l'intermédiaire d'un mécanis-
me comportant un équipage mobile comprenant le dis-
positif de support du contact mobile précité monté à ro-
tation entre les deux positions précitées et relié à la ma-
nette par un moyen de transmission de manière à for-
mer entre le dispositif et la manette une liaison mécani-
que brisable, un moyen de déclenchement commandé
par un déclencheur pour provoquer, en cas de défaut
électrique, la rupture de la liaison mécanique précitée
entraînant le déclenchement automatique du mécanis-
me et la séparation des contacts, indépendamment de
la manette, et un moyen de signalisation de l'état dé-
clenché du disjoncteur.
[0002] On connaît des dispositifs permettant de si-
gnaler l'ouverture d'un appareil de protection électrique
tel un disjoncteur, uniquement si cette ouverture est oc-
casionnée par le déverrouillage de son mécanisme à la
suite d'un défaut de type surcharge, court-circuit ou sui-
te à l'ordre d'un auxiliaire adapté. Ces dispositifs com-
prennent généralement un accessoire modulaire qui
s'adapte à l'appareil, tel un module latéral comportant
le mécanisme de signalisation électrique et mécanique,
l'information de déclenchement étant donnée par la bar-
re et la poignée. Cette fonction est donc réalisée par
une pièce supplémentaire d'où un coût et un encombre-
ment plus importants.
[0003] On connaît aussi un appareil tel que décrit
dans le document FR 2 616 583, comportant un dispo-
sitif de signalisation de défaut intégré à l'appareil. Or,
dans ce type d'appareil, la signalisation du défaut est
réalisée au moyen d'un mécanisme interne à l'appareil
et également de la manette, laquelle prend une position
intermédiaire pour signaler le défaut. Or, cette position
intermédiaire de la manette n'est pas normalisée et n'est
donc pas toujours facilement compréhensible pour l'uti-
lisateur.
[0004] La présente invention résout ces inconvé-
nients et propose un dispositif de signalisation d'un dé-
faut pour un appareil électrique, ledit dispositif étant de
conception simple et réduisant l'encombrement de l'en-
semble, sans nécessiter de position intermédiaire pour
la manette.
[0005] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de signalisation du déclenchement d'un ap-
pareil de protection électrique du genre précédemment
mentionné, ce dispositif étant caractérisé en ce que

l'équipage mobile précité présente un profil différent en
fonction de la vitesse d'ouverture des contacts, cette vi-
tesse étant différente selon qu'il s'agit d'une ouverture
manuelle, ou d'une ouverture suite à un défaut électri-
que, ce profil étant tel que ledit équipage actionne un
moyen de signalisation seulement lors d'une ouverture
des contacts suite à un défaut.
[0006] Selon une réalisation particulière de l'inven-
tion, l'équipage mobile précité comprend une biellette
de transmission articulée par l'une de ses extrémités sur
la manette, et reliée de manière articulée par son autre
extrémité, sur un crochet, ledit crochet étant articulé sur
le dispositif de support du contact mobile, coopérant
avec le moyen de déclenchement et comportant un
moyen pour actionner le moyen de signalisation lors
d'une ouverture des contacts suite à un défaut.
[0007] Selon une caractéristique particulière de l'in-
vention, la manette et le dispositif de support du contact
mobile étant chacun rappelés en position d'ouverture
par un ressort, l'inertie de la manette, du crochet et du
dispositif de support, et la force de rappel des ressorts
respectivement de la manette et du dispositif de support
du contact mobile, sont déterminés de façon que la vi-
tesse de rotation du crochet lors d'une ouverture sur dé-
faut soit beaucoup plus élevée que la vitesse de rotation
de la manette.
[0008] Selon une autre caractéristique, la configura-
tion du crochet et de la biellette de transmission précitée
sont telles que le crochet n'agit pas sur le moyen de si-
gnalisation lors d'une ouverture manuelle.
[0009] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le dispositif de support comporte une platine, ladite pla-
tine comportant un moyen pour rappeler le moyen de
signalisation dans une position dans laquelle ce moyen
indique un état fermé des contacts après une fermeture
manuelle.
[0010] Selon une autre caractéristique, le moyen de
signalisation comporte un voyant mécanique ou électri-
que.
[0011] Selon une réalisation particulière, le moyen de
signalisation comporte un volet coopérant avec une
ouverture prévue dans le boîtier de manière à signaler
l'état de l'appareil.
[0012] Selon une caractéristique particulière, le volet
précité est monté en translation sur la face supérieure
de l'appareil, ledit volet pouvant prendre deux positions
stables matérialisées au moyen d'une friction ou de pat-
tes élastiques.
[0013] Selon une autre caractéristique, le crochet pré-
cité comporte une patte d'accrochage apte à actionner
le volet précité.
[0014] Selon une autre caractéristique, la platine pré-
citée comporte un talon apte à coopérer avec une partie
du volet pour rappeler ledit volet dans une position dans
laquelle il indique un état non déclenché du mécanisme
après une fermeture manuelle de l'appareil.
[0015] Selon une autre caractéristique, le moyen de
signalisation précité comporte un détecteur à rayonne-
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ment lumineux ou infra rouge permettant une signalisa-
tion commune pour plusieurs appareils disposés côte à
côte.
[0016] La présente invention a encore pour objet un
appareil de protection électrique comportant un dispo-
sitif comportant les caractéristiques précédentes prises
seules ou en combinaison.
[0017] Mais d'autres avantages et caractéristiques de
l'invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d'exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue partielle et en coupe illus-
trant une partie d'un disjoncteur comprenant les
contacts, le mécanisme d'ouverture des contacts,
la manette et le dispositif de signalisation d'un dé-
faut, en position ouverte de l'appareil après une
ouverture manuelle,

- La figure 2 est une vue identique à la précédente,
illustrant l'appareil en position fermée après une fer-
meture manuelle,

- La figure 3 est une vue identique aux précédentes,
illustrant l'appareil en position ouverte, après une
ouverture par déverrouillage sur défaut.

- La figure 4 est une vue identique aux précédentes,
illustrant l'appareil en position ouverte après déver-
rouillage sur défaut, la poignée ayant été ramenée
en position ouverte, et

- Les figures 5 et 6 sont des vues identiques respec-
tivement aux figures 1 et 3, mais illustrant particu-
lièrement le changement de profil de l'équipage mo-
bile en fonction de la vitesse d'ouverture du méca-
nisme.

[0018] Sur les figures, on voit un dispositif d'ouverture
des contacts fixe 1 et mobile 2 d'un disjoncteur D (re-
présenté partiellement) logé dans un boîtier isolant B.
Ce contact mobile 2 peut être actionné manuellement
par une manette 3 montée à pivotement entre une po-
sition de fermeture et une position d'ouverture des con-
tacts 1,2, ladite manette 3 étant rappelée en position
d'ouverture par un ressort de manette 4 et étant reliée
à un dispositif de support 5 du contact mobile 2, ou pla-
tine, ladite platine 5 étant rappelée en position d'ouver-
ture du contact 2 par un ressort 6. Ce contact mobile 2
peut également être actionné automatiquement par l'in-
termédiaire d'un mécanisme M comportant le dispositif
de support 5 du contact mobile 2, lequel étant monté à
rotation entre les deux positions précitées et étant relié
à la manette 3 par un équipage mobile E de manière à
former entre le dispositif 5 et la manette 3 une liaison
mécanique brisable. Cette liaison mécanique comprend
une biellette de transmission 7 articulée par l'une de ses
extrémités sur la manette 3, et par son autre extrémité,

sur un crochet 8 articulé sur la platine 5 et coopérant
avec un moyen de déclenchement 9. Ce moyen de dé-
clenchement 9 comprend un levier de déclenchement
10 commandé par un déclencheur T pour provoquer, en
cas de défaut électrique, la rupture de la liaison méca-
nique entraînant le déclenchement automatique du mé-
canisme M et la séparation des contacts 1,2, indépen-
damment de la manette 3. Un moyen de rappel du
moyen de déclenchement 9 vers une position armée,
autorise le réarmement automatique du mécanisme
lorsque la manette 3 est en position d'ouverture.
[0019] L'appareil comporte également un moyen de
signalisation S de l'état déclenché du disjoncteur D. Ce
moyen de signalisation S comprend un volet 11 monté
coulissant en translation dans la paroi supérieure du
boîtier B du disjoncteur D et coopérant avec une ouver-
ture O prévue dans le boîtier B. Ce volet 11 est destiné
à coopérer avec une patte 12 solidaire du crochet pré-
cité 8 et avec un talon 13 appartenant à la platine 5 d'une
manière qui va être décrite dans ce qui suit.
[0020] Le fonctionnement du dispositif de signalisa-
tion de défaut S selon l'invention va être décrit dans ce
qui suit en référence aux figures.
[0021] Sur la figure 1, l'appareil D est en position
ouverte, les contacts fixe 1 et mobile 2 étant séparés
suite à une ouverture manuelle. Lors de cette manoeu-
vre, la rotation de la manette 3 a entraîné la rotation de
la platine 5 dans le sens anti-horaire. Le crochet 8 n'a
pratiquement pas changé de position par rapport à la
platine 5. La configuration du crochet 8 et de la barre
10, ou levier, sont telles qu'aucun contact ne s'est établi
entre la patte 12 du crochet 8 et le volet 11, lequel reste
dans une position dite haute indiquant qu'aucun déclen-
chement suite à un défaut ne s'est produit. Le profil de
l'équipage mobile E dans cette position est représenté
sur la figure 5.
[0022] Sur la figure 2, une manoeuvre de fermeture
manuelle a eu lieu ayant entraîné la rotation de la platine
5 dans le sens horaire jusqu'à ce que les contacts 1,2
soient dans une position fermée.
[0023] Dans cette position fermée des contacts 1,2,
le talon 13 est en appui contre une partie en saillie 11a
du volet 11, ladite partie en saillie s'étendant perpendi-
culairement à la direction longitudinale du volet 11, de
façon à polariser ce volet 11 dans une direction opposée
à la manette 3.
[0024] Sur la figure 3, une ouverture automatique par
déverrouillage a eu lieu suite à l'apparition d'un défaut
électrique. Lors de l'apparition d'un défaut électrique, le
déclencheur T entraîne en rotation la barre de déclen-
chement 10, ce qui libère le crochet 8 de son engage-
ment avec la barre de déclenchement 10. Le crochet 8
ainsi libéré, la platine 5 peut être entraînée en rotation
dans le sens de l'ouverture des contacts 1,2, étant rap-
pelée dans cette position par le ressort de rappel 6. Or,
la vitesse de chaque élément est fonction de son inertie
et de la force du ressort de rappel de cet élément. L'iner-
tie du crochet 8 est inférieure à celle de la manette et la
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force de rappel du ressort de rappel 6 de la platine 5 est
réglée de manière à être supérieure à la force de rappel
du ressort 4 de la manette 3. En conséquence, la vitesse
de rotation du crochet 8 est supérieure à la vitesse de
rotation de la poignée 3. De ce fait, la libération de la
platine 5 en rotation entraîne le crochet 8 dans un rapide
mouvement de rotation. Pendant ce mouvement, la pat-
te 12 du crochet 8 entraîne le volet 11 en translation vers
une position illustrée sur la figure 3, dans laquelle le vo-
let 11 se trouve en regard de l'ouverture O du boîtier B,
position du volet 11 indiquant une ouverture par déver-
rouillage du mécanisme M. Le profil de l'équipage mo-
bile E dans cette position est représenté sur la figure 6.
Pendant ce temps, la poignée 3 retardée par sa forte
inertie et la faible force de rappel de son ressort de rap-
pel 4 est restée pratiquement immobile. Puis, la poignée
3 est rappelée lentement en position ouverte illustrée
sur la figure 4. Pendant ce mouvement, le crochet 8 est
entraîné en rotation dans le sens des aiguilles d'une
montre et le volet 11 reste en position basse telle qu'il-
lustrée sur la figure 4, pour signaler une ouverture par
défaut du mécanisme. Lors d'une fermeture manuelle
ultérieure, le talon 13 de la platine 5 entraînera de nou-
veau le volet 11 en position haute telle qu'illustrée sur
la figure 2.
[0025] On a donc réalisé grâce à l'invention, un dis-
positif de signalisation de l'ouverture d'un appareil, par
exemple un disjoncteur, uniquement si cette ouverture
est occasionnée par le déverrouillage de son mécanis-
me M à l'occasion d'un défaut de type surcharge, court-
circuit, ou lorsque l'ordre d'un auxiliaire adapté est en-
voyé, ce dispositif de signalisation étant intégré au pro-
duit. Il n'est alors plus nécessaire de recourir à un ac-
cessoire supplémentaire et la prise d'informations est
réalisée au niveau d'un seul élément, le crochet, d'où
une simplification de la conception de l'appareil compor-
tant cette fonction de signalisation.
[0026] Le système de signalisation d'état de mécanis-
me selon l'invention est lié à sa séquence de fonction-
nement. L'identification de la séquence de fonctionne-
ment est réalisée grâce aux vitesses différentielles des
éléments, lesdites vitesses étant déterminées par l'iner-
tie desdits éléments et les forces de rappel de leur res-
sort.
[0027] On notera également que la mémorisation de
séquence peut être effacée soit automatiquement par
une manoeuvre de fermeture de la poignée ou par un
autre organe distinct.
[0028] En plus de la fonction signalisation défaut dé-
crite précédemment le voyant peut également assurer
la fonction classique de signalisation Ouvert / Fermé en
ajoutant une troisième position intermédiaire au voyant
11 et un deuxième talon en regard du 13 sur la platine 5.
[0029] L'invention s'applique à tout appareil tel un dis-
joncteur ou un interrupteur différentiel et de façon géné-
rale à tout appareil assurant un déclenchement par un
autre moyen que par une ouverture manuelle.
[0030] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux

modes de réalisation décrits et illustrés qui n'ont été
donnés qu'à titre d'exemple.
[0031] Au contraire, l'invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont effectuées suivant
son esprit.

Revendications

1. Dispositif de signalisation du déclenchement d'un
appareil de protection électrique tel un disjoncteur
logé dans un boîtier isolant renfermant une paire de
contacts fixe et mobile, ledit contact mobile pouvant
être actionné soit manuellement par une manette
reliée mécaniquement à un dispositif de support du
contact mobile, ladite manette étant montée à pivo-
tement entre une position de fermeture et une po-
sition d'ouverture des contacts, et rappelée en po-
sition d'ouverture par un ressort de manette, soit
automatiquement par l'intermédiaire d'un mécanis-
me comportant :

- un équipage mobile comprenant le dispositif de
support du contact mobile précité monté à ro-
tation entre les deux positions précitées et relié
à la manette par un moyen de transmission de
manière à former entre le dispositif et la manet-
te une liaison mécanique brisable,

- un moyen de déclenchement commandé par
un déclencheur pour provoquer, en cas de dé-
faut électrique, la rupture de la liaison mécani-
que précitée entraînant le déclenchement auto-
matique du mécanisme et la séparation des
contacts, indépendamment de la manette, et

- un moyen de signalisation de l'état déclenché
du disjoncteur,

caractérisé en ce que l'équipage mobile précité E
présente un profil différent en fonction de la vitesse
d'ouverture des contacts (1,2), cette vitesse étant
différente selon qu'il s'agit d'une ouverture manuel-
le, ou d'une ouverture suite à un défaut électrique,
ce profil étant tel que ledit équipage E actionne un
moyen de signalisation S seulement lors d'une
ouverture automatique des contacts (1,2) suite à un
défaut.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'équipage mobile précité E comprend une
biellette de transmission (7) articulée par l'une de
ses extrémités sur la manette (3), et reliée de ma-
nière articulée par son autre extrémité, sur un cro-
chet (8), ledit crochet (8) étant articulé sur le dispo-
sitif de support (5) du contact mobile (2), coopérant
avec le moyen de déclenchement (9) et comportant
un moyen (12) pour actionner le moyen de signali-
sation S lors d'une ouverture des contacts (1,2) sui-
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te à un défaut.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la manette (3) et le dispositif de support
(5) du contact mobile (2) étant rappelés chacun en
position d'ouverture par un ressort (4,6), l'inertie de
la manette ( 3 ), du crochet (8) et du dispositif de
support (5), et la force de rappel des ressorts (4,6)
respectivement de la manette (3) et du dispositif de
support (5), sont déterminés de façon que la vitesse
de rotation du crochet (8) lors d'une ouverture sur
défaut soit beaucoup plus élevée que la vitesse de
rotation de la manette ( 3 ).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la configuration
du crochet (8) et de la biellette de transmission pré-
citée (7) sont telles que le crochet (8) n'agit pas sur
le moyen de signalisation S lors d'une ouverture
manuelle.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le dispo-
sitif de support (5) comporte une platine, ladite pla-
tine comportant un moyen (13) pour rappeler le
moyen de signalisation S dans une position dans
laquelle ce moyen indique un état fermé des con-
tacts (1,2) après une fermeture manuelle.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le moyen
de signalisation S comporte un voyant mécanique
ou électrique.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le moyen de signalisation S comporte un
volet (11) coopérant avec une ouverture O prévue
dans le boîtier B de manière à signaler l'état de l'ap-
pareil.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le volet précité (11) est monté en translation
sur la face supérieure de l'appareil, ledit volet (11)
pouvant prendre deux positions stables.

9. Dispositif selon la revendication 8 caractérisé en
ce que les deux positions précitées sont matériali-
sées au moyen d'une friction ou de pattes élasti-
ques.

10. Dispositif selon les revendications 2 et 7, caracté-
risé en ce que le crochet précité (8) comporte une
patte d'accrochage (12) apte à actionner le volet
précité (11).

11. Dispositif selon les revendications 5 et 7, caracté-
risé en ce que la platine précitée (5) comporte un
talon (13) apte à coopérer avec une partie du volet

(11) pour rappeler ledit volet (11) dans une position
dans laquelle il indique un état non déclenché du
mécanisme M, après une fermeture manuelle de
l'appareil.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le moyen
de signalisation précité S comporte un détecteur à
rayonnement lumineux ou infra rouge permettant
une signalisation commune pour plusieurs appa-
reils disposés côte à côte.

13. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que la platine (5) comporte un deuxième talon
situé en regard du premier talon (13), ledit second
talon coopérant avec le volet (11) pour signaler une
position ouverte/fermée par une position intermé-
diaire du volet (11).

14. Appareil de protection électrique comportant un dis-
positif selon l'une quelconque des revendications
précédentes.
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